
Information policieÌ€re et judiciaire. Droit aÌ€ lâ€™information et respect des droits
de la personnaliteÌ•

Description

CEDH, 7 fÃ©vrier 2012, Axel Springer AG c. Allemagne.

Par arreÌ‚t du 7 feÌ•vrier 2012, la Cour europeÌ•enne des droits de lâ€™homme (CEDH) condamne
lâ€™Allemagne pour violation du principe de liberteÌ• dâ€™expression, tel que consacreÌ• par lâ€™article
10 de la Convention de sauvegarde des droits de lâ€™homme et des liberteÌ•s fondamentales (ConvEDH),
aÌ€ raison de la condamnation, par les juridictions allemandes, dâ€™une socieÌ•teÌ• eÌ•ditrice, pour cause de
publication dâ€™informations relatives aÌ€ un individu ayant fait lâ€™objet dâ€™une arrestation pour
usage de stupeÌ•fiants et rappel dâ€™une sanction anteÌ•rieure prononceÌ•e aÌ€ son encontre pour les meÌ‚mes
faits.

Etait en jeu la mise en balance du droit du public aÌ€ lâ€™information et du respect des droits de la
personnaliteÌ• (honneur et consideÌ•ration, vie priveÌ•e, preÌ•somption dâ€™innocence). A lâ€™appreÌ•ciation
des juges allemands sâ€™oppose, aÌ€ cet eÌ•gard, celle du juge europeÌ•en, toujours treÌ€s favorable aÌ€ la
liberteÌ• dâ€™expression.

ApprÃ©ciation des juges allemands

Les juges allemands avaient vu dans la publication des informations litigieuses Â« une ingeÌ•rence 
consideÌ•rable dans le droit aÌ€ la protection de la personnaliteÌ• Â» de lâ€™individu mis en cause.
ConsideÌ•rant que de tels reportages auraient Â« eÌ•teÌ• licites sâ€™ils avaient eu pour objet des crimes graves
Â», ils estimeÌ€rent cependant que Â« toute ingeÌ•rence dans la spheÌ€re priveÌ•e dâ€™un deÌ•linquant eÌ•tait
[…] limiteÌ•e par le principe de proportionnaliteÌ• Â», cher aÌ€ la CEDH, Â« qui impliquait une mise en
balance des inteÌ•reÌ‚ts en conflit Â». En lâ€™espeÌ€ce, ils conclurent que Â« le droit aÌ€ la protection de la 
personnaliteÌ• Â» de lâ€™individu mis en cause Â« lâ€™emportait sur lâ€™inteÌ•reÌ‚t du public aÌ€ eÌ‚tre 
informeÌ•, meÌ‚me si la veÌ•raciteÌ• des faits relateÌ•s […] nâ€™eÌ•tait pas contesteÌ•e Â».

Reproche eÌ•tait fait aÌ€ lâ€™article litigieux de focaliser davantage sur la personne en cause (un acteur de
teÌ•leÌ•vision) Â« plutoÌ‚t que sur lâ€™infraction elle-meÌ‚me, qui nâ€™aurait vraisemblablement jamais 
fait lâ€™objet dâ€™un article de presse si elle avait eÌ•teÌ• commise par un inconnu Â» et dâ€™avoir fait
rappel dâ€™une condamnation anteÌ•rieure, Â« de nature aÌ€ accroiÌ‚tre lâ€™inteÌ•reÌ‚t du public Â», mais
qui Â« eÌ•tait pourtant le seul anteÌ•ceÌ•dent judiciaire de lâ€™inteÌ•resseÌ• et, qui plus est, datait de plusieurs 
anneÌ•es Â».
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Pour le tribunal national, le public nâ€™avait Â« pas grand inteÌ•reÌ‚t aÌ€ eÌ‚tre informeÌ• dâ€™un fait
somme toute banal, alors que lâ€™information diffuseÌ•e constituait une atteinte grave au droit aÌ€ la
protection de la personnaliteÌ• Â» de lâ€™individu en cause.

Faisant siennes les conclusions du tribunal, la cour dâ€™appel Â« rappela quâ€™un reportage sur une 
infraction qui reÌ•veÌ•lait lâ€™identiteÌ• dâ€™un preÌ•venu constituait en reÌ€gle geÌ•neÌ•rale une atteinte 
consideÌ•rable au droit de la personnaliteÌ• de lâ€™inteÌ•resseÌ• Â». Elle consideÌ•ra que les faits reprocheÌ•s
Â« auraient eÌ•teÌ• sans inteÌ•reÌ‚t si lâ€™auteur de lâ€™infraction avait eÌ•teÌ• un inconnu Â».

Il fut encore jugeÌ• que Â« le fait quâ€™une personne jouissait dâ€™une certaine notorieÌ•teÌ• ou eÌ•tait 
connue du public ne suffisait pas aÌ€ lui seul aÌ€ justifier lâ€™existence dâ€™un inteÌ•reÌ‚t du public aÌ€ 
eÌ‚tre informeÌ• Â». Câ€™est de cette interdiction, ainsi prononceÌ•e par les juges allemands, Â« 
de rendre compte de lâ€™arrestation et de la condamnation Â» que la Cour europeÌ•enne a eÌ•teÌ• saisie.

ApprÃ©ciation du juge europÃ©en

CondamneÌ•e par les juges allemands, la socieÌ•teÌ• eÌ•ditrice fait valoir que Â« la commission dâ€™une 
infraction peÌ•nale nâ€™est, par nature, jamais une affaire purement priveÌ•e Â» et que Â« lâ€™inteÌ•reÌ‚t 
du public aÌ€ eÌ‚tre informeÌ• lâ€™emporterait sur le droit Â» de lâ€™inteÌ•resseÌ• Â« au respect de sa vie 
priveÌ•e Â». A lâ€™appui de sa cause, elle sou- ligne en outre Â« la veÌ•raciteÌ• des faits rapporteÌ•s dans les 
reportages litigieux Â».

ConformeÌ•ment aÌ€ sa meÌ•thode dâ€™appreÌ•ciation, la CEDH consideÌ€re quâ€™il y a lieu, pour elle, de
deÌ•terminer : si Â« lâ€™ingeÌ•rence Â» que constitue la deÌ•cision des juges nationaux Â« eÌ•tait 
Â«Â preÌ•vue par la loiÂ Â» Â» ; si elle reÌ•pondait aÌ€ un Â« but leÌ•gitime Â» ; et si elle eÌ•tait Â« 
neÌ•cessaire dans une socieÌ•teÌ• deÌ•mocratique Â».
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Se reÌ•feÌ•rant aÌ€ sa jurisprudence anteÌ•rieure, la Cour eÌ•nonce que Â« la liberteÌ• dâ€™expression constitue 
lâ€™un des fondements essentiels dâ€™une socieÌ•teÌ• deÌ•mocratique, lâ€™une des conditions primordiales 
de son progreÌ€s Â» et quâ€™elle Â« vaut non seulement pour les Â«Â informationsÂ Â» ou 
Â«Â ideÌ•esÂ Â» accueillies avec faveur ou consideÌ•reÌ•es comme inoffensives ou indiffeÌ•rentes, mais aussi 
pour celles qui heurtent, choquent ou inquieÌ€tent Â» et quâ€™Â« ainsi le veulent le pluralisme, la 
toleÌ•rance et lâ€™esprit dâ€™ouverture sans lesquels il nâ€™est pas de socieÌ•teÌ• deÌ•mocratique Â». De la
meÌ‚me manieÌ€re, elle ajoute encore que Â« si la presse ne doit pas franchir certaines limites, concernant
notamment la protection de la reÌ•putation et des droits dâ€™autrui, il lui incombe neÌ•anmoins de
communiquer, dans le respect de ses devoirs et de ses responsabiliteÌ•s, des informations et des ideÌ•es sur
toutes les questions dâ€™inteÌ•reÌ‚t geÌ•neÌ•ral Â» ; que, Â« aÌ€ sa fonction qui consiste aÌ€ diffuser des 
informations et des ideÌ•es sur de telles questions, sâ€™ajoute le droit, pour le public, dâ€™en recevoir Â» ; 
et que, Â« sâ€™il en allait autrement, la presse ne pourrait pas jouer son roÌ‚le de Â«Â chien de gardeÂ Â»
Â».

Lâ€™arreÌ‚t pose encore que Â« lors de lâ€™examen de la neÌ•cessiteÌ• de lâ€™ingeÌ•rence dans une 
socieÌ•teÌ• deÌ•mocratique, en vue de la Â«Â protection de la reÌ•putation ou des droits dâ€™autruiÂ Â», la 
Cour peut eÌ‚tre ameneÌ•e aÌ€ veÌ•rifier si les autoriteÌ•s nationales ont meÌ•nageÌ• un juste eÌ•quilibre Â» entre
la Â« liberteÌ• dâ€™expression Â» et le Â« droit au respect de la vie priveÌ•e Â».

Parmi les Â« criteÌ€res pertinents pour la mise en balance Â», lâ€™arreÌ‚t mentionne notamment : Â« 
la contribution aÌ€ un deÌ•bat dâ€™inteÌ•reÌ‚t geÌ•neÌ•ral Â», Â« la notorieÌ•teÌ• de la personne viseÌ•e et 
lâ€™objet du reportage Â», Â« le comportement anteÌ•rieur de la personne concerneÌ•e Â», Â« 
le mode dâ€™obtention des informations et leur veÌ•raciteÌ• Â», Â« le contenu, la forme et les reÌ•percussions 
de la publication Â»…

En lâ€™espeÌ€ce, la Cour europeÌ•enne note que Â« les articles litigieux portent sur lâ€™arrestation et la 
condamnation de lâ€™acteur […] câ€™est-aÌ€-dire sur des faits judiciaires publics que lâ€™on peut 
consideÌ•rer comme preÌ•sentant un certain inteÌ•reÌ‚t geÌ•neÌ•ral. En effet, le public a en principe droit aÌ€ 
eÌ‚tre informeÌ• des proceÌ•dures en matieÌ€re peÌ•nale et aÌ€ pouvoir sâ€™informer aÌ€ cet eÌ•gard, dans le 
strict respect de la preÌ•somption dâ€™innocence Â».

Estimant Â« quâ€™il nâ€™existe pas de rapport raisonnable de proportionnaliteÌ• entre, dâ€™une part, 
les restrictions au droit de la socieÌ•teÌ• requeÌ•rante aÌ€ la liberteÌ• dâ€™expression imposeÌ•es par les 
juridictions nationales et, dâ€™autre part, le but leÌ•gitime poursuivi Â», la Cour conclut quâ€™Â« 
il y a eu violation de lâ€™article 10 de la Convention Â».

Une fois encore, se trouve illustreÌ•, sans surprise, le fait que, si lâ€™on prend lâ€™image de la balance
pour repreÌ•senter la justice, la Cour europeÌ•enne des droits de lâ€™homme, face aÌ€ la revendication du
respect des droits de la personnaliteÌ•, fait treÌ€s largement et geÌ•neÌ•ralement pencher le plateau du coÌ‚teÌ• de
la garantie de la liberteÌ• dâ€™expression et du droit du public aÌ€ lâ€™information.
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